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Avant-propos 
 
 
 

1. DEFINITION DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
 
 

1.1 LOI SRU 
 
La loi Solidarité et renouvellement urbains du 13 décembre 2000 a remplacé les plans d'occupation des sols par les 
plans locaux d'urbanisme. Ces nouveaux documents sont régis par les articles  L. 121-1 à L. 121-9 et R*. 121-1 à 
R. 121-13 du code de l'urbanisme (communs aux SCOT, aux plans locaux d'urbanisme et aux cartes communales), 
L. 123-1 à L. 123-20 et R*. 123-1 à R. 123-25 du même code. 
 
 

1.2 DEFINITION DU PLU  
 
Comme le POS, le PLU définit de façon précise le droit des sols applicable à chaque terrain. Mais l'objet du PLU est 
également d'exprimer le projet d'aménagement et de développement durable des communes (PADD). Le PADD 
définit les orientations générales d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'ensemble de la commune.  
 
Le PLU comporte un règlement qui fixe, en cohérence avec le PADD, les règles générales et les servitudes d'utilisation 
des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés à l'article  L. 121-1 du code de l'urbanisme. Ces règles 
générales qui peuvent notamment comporter l'interdiction de construire, délimitent les zones urbaines ou à 
urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger et définissent, en fonction des circonstances 
locales, les règles concernant l'implantation des constructions. 
 
 C. urb., art. L. 123-1 partiel, mod. par L. no 2003-590, 2 juill. 2003, art. 12 
 
Le PLU donne aux communes un cadre de cohérence pour les différentes actions d'aménagement qu'elles engagent, 
une référence pour leurs interventions dans les quartiers à réhabiliter ou à renouveler, dans lesquels seront mises en 
œuvre les procédures simplifiées d'intervention sur le bâti existant (copropriétés, insalubrité, biens vacants…). Il 

porte sur la totalité du territoire d'une ou de plusieurs communes et intègre l'ensemble des projets d'aménagement 
intéressant la commune : ZAC, traitement des espaces publics, des paysages, de l'environnement... 
 
Il constitue pour les élus un document plus exigeant que le POS, pour les citoyens un document plus lisible, et donc 
facilitant la concertation à laquelle il est désormais systématiquement soumis, et pour les territoires concernés un 
document plus riche car plus global et plus prospectif.  
 

1.3 REGIME JURIDIQUE 
 
 
Le PLU couvre la totalité du territoire communal (ou intercommunal s'il s'agit d'un PLU intercommunal). 
 
La conduite de la procédure d'élaboration (de la révision ou de la modification) du plan local d'urbanisme revient au 
maire ou au président de l'EPCI compétent. 
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 Évolution du PLU 
 
Il existe diverses procédures destinées à adapter le contenu des PLU :  

§ la mise à jour des annexes 
§ la modification simplifiée,  
§ la modification,  
§ la révision allégée du PLU 
§ la révision générale du PLU 

 
La modification ou la révision simplifiée ne peuvent être mises en œuvre que dans des cas précis prévus par le code 
de l'urbanisme. 
 
 

1.4 CONTENU DU PLU 
 

1. un rapport de présentation ; 
2. le projet d'aménagement et de développement durable de la commune ; 
3. le règlement ; 
4. les documents graphiques ; 
5. les annexes. 

Il peut comporter en outre des orientations d'aménagement relatives à des quartiers ou à des secteurs, assorties le 
cas échéant de documents graphiques. 
 
En zone de montagne, il comporte, s'il y a lieu, l'étude prévue au a du III de l'article  L. 145-3 du code de l'urbanisme 
qui permet de s'affranchir de la règle d'urbanisation en continuité. Cette étude doit justifier, compte tenu des 
spécificités locales, de la compatibilité d'une telle urbanisation avec le respect des objectifs de protection des terres 
agricoles, pastorales et forestières, la préservation des paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et 
la protection contre les risques naturels. 
 
 

1.4.1 Le rapport de présentation 
 

§ Il expose le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et précise les besoins 
répertoriés en matière de développement économique, d'agriculture, d'aménagement de l'espace, 
d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipements et de services; 

§ Il analyse l'état initial de l'environnement ; 
§ Il explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durable et la 

délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des orientations d'aménagement. Il justifie 
l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations d'une superficie supérieure 
à un seuil défini par le règlement sont interdites en application du a) de l'article  L. 123-2 ; 

§ Il évalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement (notamment au regard des sites Natura 
2000) et expose la manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur 
 

 

1.4.2 Le PADD  
 
Le projet d'aménagement et de développement durable définit les orientations générales d'aménagement et 
d'urbanisme retenues pour l'ensemble de la commune (  C. urb., art. L. 123-1, al. 3, mod. par L. no 2003-590, 2 juill. 
2003, art. 12, 1o). Ces orientations doivent notamment permettre de favoriser le renouvellement urbain et de 
préserver la qualité architecturale et l'environnement. 
 
Le PADD doit, pour cela respecter les objectifs et les principes d'équilibre énoncés aux articles  L. 110 et L. 121-1 du 
code de l'urbanisme (  C. urb., art. R*. 123-3 partiel, mod. par D. no 2004-531, 9 juin 2004, art. 2, II). 
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1.4.3 Orientations d'aménagement et de programmation 
 
Ces orientations ont un contenu à géométrie variable selon que le PLU est établi au niveau intercommunal (contenu 
étendu) ou communal. 
Lorsque le plan local d'urbanisme est intercommunal, les orientations d'aménagement et de programmation 
comprennent les dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, et les transports et déplacements. 
 
Lorsque le plan local d'urbanisme est communal, les orientations d'aménagement et de programmation ne peuvent 
comprendre que les dispositions portant sur l'aménagement. Toutefois, dans cette hypothèse, lorsque la commune 
est située à moins de quinze kilomètres de la périphérie d'une agglomération de plus de 50 000 habitants et n'est pas 
membre d'une autorité organisatrice de transports urbains, le maire soumet les orientations du PADD à l'autorité 
organisatrice des transports urbains. 
 
Les orientations relatives à l’aménagement : 

Elles peuvent : 
-définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l’environnement, les paysages, les entrées de 
villes et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement 

de la commune 
-porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager 
-prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces 

publics 
-comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des 
équipements correspondants. 
Le rapport de présentation comprend une étude des modalités de financement des dispositions de ces orientations 
portant sur les déplacements urbains et de la couverture des coûts d'exploitation des mesures qu'elles contiennent. 
 
Les orientations relatives à l’habitat : (PLU intercommunal uniquement) 

Elles définissent les objectifs et les principes d’une politique visant à répondre aux besoins en logements et en 

hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer l’accessibilité du cadre bâti 
aux personnes handicapées en assurant entre les communes et entre les quartiers d’une même commune une 

répartition équilibrée et diversifiée de l’offre de logements. 
 
Les orientations relatives aux transports et aux déplacements : (PLU intercommunal uniquement) 

Elles définissent l'organisation des transports de personnes et de marchandises, de la circulation et du 
stationnement. 
 

1.4.4 Les plans de zonage 
 

§ les zones urbaines dites zones U 
§ les zones à urbaniser dites zones AU 
§ les zones agricoles dites zones A 
§ les zones naturelles et forestières dites zones N 

 
 
 

1.4.5 Le règlement 
 
Aux termes de la loi Urbanisme et habitat, le règlement du PLU fixe, en cohérence avec le PADD, les règles générales 
et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés à l'article L. 121-1, qui peuvent 
notamment comporter l'interdiction de construire (  C. urb., art. L. 123-1, al. 6 partiel, mod. par L. no 2003-590, 
2 juill. 2003, art. 12, 2o). A l'instar du POS, le règlement du PLU délimite les différentes zones du plan et fixe les 
règles applicables à l'intérieur de chacune de ces zones. Mais dans le PLU, à la différence des anciens plans, le 
règlement n'a plus obligatoirement à déterminer l'affectation dominante des sols. Désormais, il définit d'abord les 
occupations et utilisations du sol interdites, puis celles soumises à des conditions particulières. 
 
La liste des prescriptions que peut contenir le règlement est donnée par les articles L. 123-1 et R*. 123-9 du code de 
l'urbanisme. Leur caractère facultatif pour la majorité d'entre elles permet aux collectivités territoriales de les choisir 
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en fonction de leurs intérêts locaux. L'article L. 123-1 du code de l'urbanisme précise, en effet, que les PLU fixent les 
règles concernant l'implantation des constructions "en fonction des circonstances locales". 
 
 
Le règlement et ses documents graphiques sont opposables à toute personne publique ou privée pour l'exécution de 
tous travaux, constructions, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, pour la création de lotissements 
et l'ouverture des installations classées appartenant aux catégories déterminées dans le plan (  C. urb., art. L. 123-
5, al. 1er, mod. par L. no 2003-590, 2 juill. 2003, art. 19). 
 
 

1.4.6 Les annexes 
 
 
Les PLU comportent des annexes dans lesquelles figurent, pour information, un certain nombre d'actes juridiques 
opposables aux particuliers mais qui ne sont pas issus du plan lui-même. Il s'agit du report du périmètre d'opérations 
foncières ou d'aménagements tels que le droit de préemption urbain, les ZAD, les ZAC et des servitudes d'utilité 
publique. Les articles  R*. 123-13 et R*. 123-14 du code de l'urbanisme mentionnent le contenu de ces annexes en 
précisant que celles-ci sont fournies à titre d'information. Le recours à deux vocables légèrement différents "à titre 
d'information" et "à titre informatif"» n'a aucune incidence et ne correspond pas à une volonté de conférer une 
valeur juridique distincte aux différentes annexes. 
 
 
 

1.5 LA PRISE EN COMPTE DES NORMES SUPERIEURES  
 
Aux termes de l'article L. 123-1, alinéa 25, du code de l'urbanisme, les dispositions du PLU doivent, s'il y a lieu, être 
compatibles avec celles des documents de portée normative supérieure que sont le schéma de cohérence territoriale 
et les schémas de secteur. A défaut de l'un de ces documents, le PLU doit être compatible avec les directives 
territoriales d'aménagement et avec les prescriptions particulières de massif, ou, en leur absence, avec les 
dispositions particulières applicables aux zones de montagne et au littoral; 

§ le schéma de mise en valeur de la mer, 
§ la charte du parc naturel régional, 
§ le programme local de l'habitat. Le PLH était seulement pris en considération par les POS ; 
§ le plan de déplacements urbains (PDU). Celui-ci pourra agir à l'avenir, sur les contraintes figurant dans les 

documents d'urbanisme (plans locaux d'urbanisme, plans de sauvegarde), en délimitant des périmètres où le 
niveau de desserte par les transports publics permet d'une part de réduire ou de supprimer les obligations 
de construction d'aires de stationnement (normes « plancher »), notamment pour les immeubles de bureau, 
d'autre part d'imposer un nombre maximum de places de stationnement à ne pas dépasser (normes 
"plafond"), hors bâtiments d'habitation (L. no 82-1153, 30 déc. 1982, art. 28-1-2, ajouté par L. no 2000-1208, 
13 déc. 2000, art. 98 Circ. no 2001-3, 18 janv. 2001, art. 98) ; 

§ les orientations de la charte de pays lorsque celle-ci comprend des dispositions du SCOT. 
§ Les orientations du SCOT 
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1.6 "HISTORIQUE" DE LA PLANIFICATION URBAINE DE GEVINGEY  
 
 
La commune de Gevingey dispose d'un Plan d'Occupation des Sols (POS). Celui-ci a été arrêté en 1984 et approuvé le 
1er juin 1988, date de son entrée en application. Il s'agissait du premier document d'urbanisme de la commune, qui 
était soumise au règlement national d'urbanisme auparavant, et il n’a jamais été modifié. 
 
Aujourd'hui le POS n'est plus en mesure de répondre aux besoins en matière de développement de la commune.  
 
Les élus de Gevingey ont décidé d'engager la révision générale de leur Plan d'Occupation des Sols selon les modalités 
du Plan Local d'Urbanisme par délibération en date du 14/05/2009 
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1.7 PROCEDURE D’ELABORATION OU DE REVISION GENERALE DU PLU  
 

 

1 
Délibération prescrivant 

l'élaboration ou la 
révision du PLU. 

Cette délibération 
précise les modalités de 
la concertation avec le 

public 

 

La délibération est affichée pendant un mois en mairie. Mention de 
cet affichage est insérée en caractères apparents dans un journal 
diffusé dans le département 
 
Elle est notifiée :  

- au préfet, au président du conseil régional, au président du conseil 
général et, le cas échéant, au président de l'établissement public en 
charge du SCOT ; 
- aux représentants de l'autorité compétente en matière 
d'organisation des transports urbains et des organismes de gestion 
des parcs naturels régionaux ; 
- aux représentants des chambres de commerce et d'industrie, des 
chambres de métiers, des chambres d'agriculture  
 
Elle a pour effet : 

- d'ouvrir la possibilité de surseoir à statuer sur les demandes 
d'occupation des sols  
- de subordonner à autorisation préalable les coupes et abattages 
d'arbres en vertu de l'article  L. 130-1 du code de l'urbanisme 
 

2 
Porter à connaissance 

du Préfet 

Le préfet doit porter à 
la connaissance des 

communes ou de leurs 
groupements 

compétents les 
informations nécessaires 

à l'exercice de leurs 
compétences en matière 

d'urbanisme 

- directives territoriales d'aménagement, 
- dispositions relatives aux zones de montagne et au littoral, 
- servitudes d'utilité publique, 
- projets d'intérêt général définis aux articles  R*. 121-3 et 
R*. 121-4 du code de l'urbanisme ; 
- opérations d'intérêt national dont la liste sera arrêtée par 
décret en Conseil d'État ; 
- études techniques dont dispose l'État en matière de 
prévention des risques et de protection de l'environnement ; 
- les études techniques dont dispose l'État en matière 
d'inventaire général du patrimoine culturel. 

3 

Réalisation des études 
de diagnostic 

Les personnes publiques 
mentionnées à l'article 

L121-4 du code de 
l'urbanisme sont 

associées à la procédure 
notamment durant la 

phase d'études 

- l'État, 
- les régions, 
- les départements, 
- l'établissement public en charge du SCOT, 
- les autorités compétentes en matière d'organisation des 
transports urbains, 
- les organismes de gestion des parcs naturels régionaux, 
- les chambres de commerce et d'industrie, 
- les chambres des métiers, 
- les chambres d'agriculture, 

Elaboration du PADD 

Orientations 
d'aménagement et de 

programmation 

Zonage  Les associations (agréées) qui le demandent peuvent être consultées 

Règlement 
Une concertation continue a lieu, permettant au public de prendre 

connaissance de l'avancement des études 

Annexes 
Le PADD fait l'objet d'un débat au sein du conseil municipal au moins 

deux mois avant l'arrêt du PLU. Le débat fait l'objet d'un compte-rendu 
spécifique. Constitution du dossier 

de PLU 

4 
Délibération arrêtant le 

projet de PLU 

La délibération peut 
comporter le bilan de la 

concertation avec la 
population 

La délibération qui arrête le projet de PLU est affichée 
pendant 1 mois en mairie 
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5 Transmission pour avis 

  
 Le projet de PLU arrêté est soumis pour avis aux personnes publiques 
associées à son élaboration ainsi que, à leur demande, aux communes 
limitrophes et aux EPCI directement intéressés. Lorsque la commune 
est limitrophe d'un SCOT et n'est pas couverte par un tel schéma, la 

transmission pour avis est également adressée à l'établissement public 
chargé du SCOT. 

 
 Les destinataires de la transmission donnent un avis, dans les limites 
de leurs compétences propres, au plus tard 3 mois après transmission 

du projet de plan. A défaut, ces avis sont réputés favorables 
 

6 Enquête publique 

 
L'enquête publique dure 
au minimum un mois. Le 
commissaire enquêteur a 
un mois pour remettre au 

maire son rapport. Ce 
dernier est public. 

La commune décide de 
prendre en compte ou 

non l'avis du commissaire 
enquêteur 

 

 
Le dossier n'est pas modifié suite aux avis des personnes 
publiques mais soumis à enquête publique avec les avis. 

Une modification du dossier avant enquête publique 
pourrait entraîner la nécessité de consulter à nouveau 

les personnes publiques associées.  
 

Le maire saisit le tribunal administratif qui désigne un 
commissaire enquêteur 

Le maire prend un arrêté qui fixe les modalités de 
déroulement de l'enquête publique 

 
 

Lorsque le projet de plan est modifié de façon 
substantielle (modification de l'économie générale), 

notamment pour permettre l'intégration des résultats de 
l'enquête publique, le document modifié doit faire 

l'objet d'une nouvelle enquête publique (CE, 30 déc. 
1998, no 171740,  Vaillant-Orsini). Dans ce cas, le projet 
doit être à nouveau arrêté par le conseil municipal sous 

peine d'irrégularité de la procédure 
 

7 
Délibération approuvant 

le PLU 

le PLU est approuvé par 
délibération du conseil 

municipal 

Les membres du conseil municipal doivent disposer, 
avant la séance, de l'ensemble des éléments du projet de 
plan sur lequel ils sont amenés à délibérer. Toutefois, 
aucun texte n'impose au maire de leur communiquer le 
rapport du commissaire enquêteur en l'absence d'une 
demande de leur part 
 
La délibération est affichée pendant un mois en mairie. 
Mention de cet affichage est insérée en caractères 
apparents dans un journal diffusé dans le département 
 

8 Le PLU est opposable 

 
Le PLU approuvé est tenu à la disposition du public 
 
Dès l'exécution de l'ensemble des formalités de publicité, la 
délibération d'approbation produit ses effets juridiques. La date à 
prendre en compte pour l'affichage est celle du premier jour où il est 
effectué. 
 
Le PLU approuvé est opposable à toute personne publique ou privée, 
pour l'exécution de tous travaux, constructions, plantations, 
affouillements ou exhaussements des sols, pour la création de 
lotissements et l'ouverture des installations classées appartenant aux 
catégories déterminées dans le plan. 
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